
GE_GERICHTE JTAPI/934/2021 vom 11. März 2021
GE Cour de justice, 2021-03-11, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_JTAPI_934_2021

FR: GE_GERICHTE JTAPI/934/2021 du 11 mars 2021

IT: GE_GERICHTE JTAPI/934/2021 del 11 marzo 2021

Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif de première instance connaît des recours dirigés, comme en
l’espèce, contre les décisions de l'office cantonal de la population et des migrations relatives
au statut d'étrangers dans le canton de Genève (art. 115 al. 1 et 116 al. 1 de la loi sur
l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E

E. 2
Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant la juridiction compétente, le
recours est recevable au sens des art. 60 et 62 à 65 de la loi sur la procédure administrative
du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10).

E. 3
La LEI et ses ordonnances d'exécution, en particulier l’OASA, règlent l'entrée, le séjour et
la sortie des étrangers dont le statut juridique n'est pas réglé par d'autres dispositions du
droit fédéral ou par des traités internationaux conclus par la Suisse (cf. art. 1 et 2 LEI), ce
qui est le cas pour les ressortissants du Kosovo.

E. 4
Les conditions d'entrée d'un étranger en Suisse sont régies par les art. 5 ss LEI. Les
dérogations aux prescriptions générales d'admission (art. 18 à 29 LEI) sont énoncées de
manière exhaustive à l'art. 30 al. 1 LEI ; il est notamment possible de déroger aux
conditions d'admission dans le but de tenir compte des cas individuels d'extrême gravité ou
d'intérêts publics majeurs (let. b). L'art. 31 al. 1 OASA, qui fixe les critères déterminants
pour la reconnaissance d’un cas individuel d’une extrême gravité au sens de la disposition
légale précitée, prévoit que lors de l’appréciation d’un cas d'extrême gravité, il convient de
tenir compte notamment de l'intégration du requérant sur la base des critères d’intégration
définis à l’art. 58a al. 1 LEI (let. a), de la situation familiale, particulièrement de la période
de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants (let. c), de la situation financière
(let. d), de la durée de la présence en Suisse (let. e), de l'état de santé (let. f), ainsi que des
possibilités de réintégration dans l'État de provenance (let. g).

E. 5
Il ressort de la formulation de l'art. 30 al. 1 let. b LEI, qui est rédigé en la forme potestative,
que l'étranger n'a aucun droit à l'octroi d'une dérogation aux conditions d'admission pour cas
individuel d'une extrême gravité et, partant, à l'octroi (respectivement au renouvellement ou
à la prolongation) d'une autorisation de séjour fondée sur cette disposition (cf. ATF 138 II
393 consid. 3.1 et ATF 137 II 345 consid. 3.2.1). Aussi, conformément à la pratique et à la
jurisprudence constantes en la matière, les conditions mises à la reconnaissance d'une
situation d'extrême gravité doivent être appréciées de manière restrictive. Il est nécessaire



que l'étranger concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle. Cela signifie
que ses conditions de vie et d'existence, comparées à celles applicables à la moyenne des
étrangers, doivent être mises en cause de manière accrue, autrement dit qu'une décision
négative prise à son endroit comporte pour lui de graves conséquences. Lors de
l'appréciation d'un cas de rigueur, il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des circonstances
du cas d'espèce. La reconnaissance d'une situation d'extrême gravité n'implique pas
forcément que la présence de l'étranger en Suisse constitue l'unique moyen pour échapper à
une situation de détresse. Par ailleurs, le fait que l'étranger ait séjourné en Suisse pendant
une assez longue période, qu'il s'y soit bien intégré (au plan professionnel et social) et que
son comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas
individuel d'extrême gravité ; encore faut-il que la relation de l'intéressé
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vivre dans un autre pays, notamment dans son pays d'origine.

E. 6
L'art. 30 al. 1 let. b LEI n'a pas pour but de soustraire le requérant aux conditions de vie de
son pays d'origine, mais implique qu'il se trouve personnellement dans une situation si
grave qu'on ne peut exiger de sa part qu'il tente de se réadapter à son existence passée. Des
circonstances générales affectant l'ensemble de la population restée sur place, en lien avec
la situation économique, sociale, sanitaire ou scolaire du pays en question, et auxquelles le
requérant serait également exposé à son retour ne sauraient davantage être prises en
considération, tout comme des données à caractère structurel et général, telles que les
difficultés d'une femme seule dans une société donnée (ATF 123 II 125 consid. 5b/dd ; arrêt
du Tribunal fédéral 2A.245/2004 du 13 juillet 2004 consid. 4.2.1). Au contraire, dans la
procédure d'exemption des mesures de limitation, seules des raisons exclusivement
humanitaires sont déterminantes, ce qui n'exclut toutefois pas de prendre en compte les
difficultés rencontrées par le requérant à son retour dans son pays d'un point de vue
personnel, familial et économique (ATF 123 II 125 consid. 3 ; ATA/895/2018 du 4
septembre 2018 consid. 8 ; ATA/1131/2017 du 2 août 2017 consid. 5e). La question n'est
donc pas de savoir s'il est plus facile pour la personne concernée de vivre en Suisse, mais
uniquement d'examiner si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de sa
réintégration sociale, au regard de sa situation personnelle, professionnelle et familiale,
seraient gravement compromises (arrêt du Tribunal fédéral 2C_621/2015 du 11 décembre
2015 consid. 5.2.1 ; ATA/92/ 2020 du 28 janvier 2020 consid.4f).

E. 7
Parmi les éléments déterminants pour la reconnaissance d’un cas d’extrême gravité, il
convient en particulier de citer la très longue durée du séjour en Suisse, une intégration
sociale particulièrement poussée, une réussite professionnelle remarquable, la personne
étrangère possédant des connaissances professionnelles si spécifiques qu'elle ne pourrait les
mettre en œuvre dans son pays d'origine, une maladie grave ne pouvant être traitée qu'en
Suisse et la situation de ses enfants, notamment une bonne intégration scolaire aboutissant
après plusieurs années à une fin d'études couronnée de succès. Constituent en revanche des
facteurs allant dans un sens opposé le fait que la personne concernée n'arrive pas à subsister
de manière indépendante et doive recourir aux prestations de l'aide sociale ou des liens
conservés avec le pays d'origine, par exemple sur le plan familial, susceptibles de faciliter
sa réintégration (arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25 avril 2002 consid. 5.2 ; arrêts



du Tribunal administratif fédéral F-2584/2019 du

E. 11
Le Conseil fédéral a précisé que, dans le cadre de ce projet pilote, le secrétariat d'Etat aux
migrations (ci-après : SEM) avait procédé à une concrétisation des critères légaux en
vigueur pour l'examen des cas individuels d'extrême gravité dans le strict respect des
dispositions légales et de ses directives internes. Il ne s'agissait donc pas d'un nouveau droit
de séjour en Suisse, ni d'une nouvelle pratique. Une personne sans droit de séjour ne se
voyait pas délivrer une autorisation de séjour pour cas de rigueur simplement parce qu'elle
séjournait et travaillait illégalement en Suisse, mais bien parce que sa situation était
constitutive d'un cas de rigueur, en raison notamment de la durée importante de son séjour
en Suisse, de son intégration professionnelle ou encore de l'âge de scolarisation de ses
enfants (cf. ATA/1234/2019 du 13 août 2019 consid. 6b ; ATA/954/2018 du 18 septembre
2018 consid. 7b ; ATA/208/2018 du 6 mars 2018 consid. 9b ; ATA/37/2018 du 16 janvier
2018).

E. 12
L'opération Papyrus a pris fin le 31 décembre 2018, « date limite pour le dépôt des dossiers
de régularisation dans le cadre du projet » (cf. communiqué de presse du DCES et
département de la cohésion sociale du 4 mars 2019, in
https://www.ge.ch/document/point-situation-intermediaire-relatif-cloture-du-
projet-papyrus-0).

E. 13
Il sied enfin de rappeler que dans le cadre de l'exercice de leur pouvoir d'appréciation, les
autorités compétentes doivent tenir compte des intérêts publics, de la situation personnelle
de l'étranger, ainsi que de son degré d'intégration (art. 96 al. 1 LEI). Sauf prescription
particulière de la loi ou d'un traité international, l'étranger n'a donc en principe aucun droit à
la délivrance et au renouvellement d'un permis de séjour pour cas de rigueur. L'autorité
compétente dispose d'un très large pouvoir d'appréciation dans le cadre de l'examen des
conditions de l'art. 31 al. 1 OASA, dont elle est tenue de faire le meilleur exercice en
respectant les droits procéduraux des parties.

E. 14
En l'espèce, il convient d'emblée de relever que même si le recourant est arrivé en Suisse en
2008 et y a obtenu une autorisation de séjour en 2012, la suite de son séjour en Suisse n'est
absolument pas documentée, hormis pour ce qui concerne une audition par la police en
2013 et une autre en 2014, ainsi qu'une annonce faite en 2015 à la ville de La
Chaux-de-Fonds, concernant son départ pour le canton de
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durée du séjour en Suisse n'est prise en compte, dans le cadre de l'opération Papyrus de
même que sous l'angle des critères légaux relatifs au cas individuel d'extrême gravité, que
lorsqu'il s'agit d'un séjour continu. Ainsi, il est nécessaire que la personne qui requiert la
régularisation de son séjour démontre qu'elle s'est établie en Suisse de manière
ininterrompue. Une telle preuve fait défaut lorsqu'une documentation insuffisante laisse
simplement apparaître la présence de la personne concernée en Suisse à des intervalles de
temps de plusieurs semaines ou plusieurs mois. C'est bien le cas en l'espèce, seules quelques
rares traces permettant de retenir la présence en Suisse du recourant entre 2013 et 2016,



voire 2017. En effet, les attestations produites par le recourant à l'appui de son recours,
émanant de personnes de son entourage, concernent la période à partir de 2016, mais ne
signifient pas non plus que le recourant aurait, dès cette année-là, séjourné en Suisse de
manière continue. Dans ces conditions, on ne saurait exclure avec un degré de
vraisemblance suffisant que le recourant a en réalité fait des séjours plus ou moins
sporadiques en Suisse, selon les opportunités professionnelles qui se présentaient à lui, et
qu'il retournait par ailleurs régulièrement dans son pays d'origine. Dès lors, on ne saurait
considérer qu'il aurait depuis longtemps et de manière pratiquement définitive perdu tout
lien avec son pays et qu'un départ de Suisse constituerait pour lui un véritable déracinement.

E. 15
À ces éléments s'ajoute encore le fait qu'à la suite du refus du renouvellement de son
autorisation de séjour, le recourant s'est vu notifier à deux reprises, en 2015 puis en 2018,
une décision de renvoi de Suisse. Ainsi, quand bien même son séjour se serait déroulé de
manière ininterrompue en Suisse depuis 2008, cela aurait été au mépris de deux décisions
lui ordonnant de quitter le territoire et il ne serait donc pas possible non plus de tenir compte
d'un séjour poursuivi dans ces conditions.

E. 16
Le tribunal ajoutera encore que l'intégration socioprofessionnelle du recourant en Suisse
n'est pas exceptionnelle au sens de la jurisprudence mentionnée plus haut, de sorte qu'à lui
seul, ce critère ne saurait suppléer l'absence d'un séjour continu de très longue durée.

E. 17
Enfin, concernant les conséquences d'un retour au Kosovo, il ne s'agit certes pas de les nier,
mais d'examiner si elles pourraient être sensiblement plus difficiles pour le recourant que
pour n'importe lequel de ses compatriotes retournant au Kosovo après un séjour à l'étranger.
À cet égard, le recourant se contente d'affirmations toutes générales, sans expliquer de
manière circonstanciée en quoi, dans son cas, un retour dans son pays d'origine le mettrait
dans une situation d'une gravité particulière.
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E. 18
Au vu de ce qui précède, il s'avère que le recours est infondé et qu'il devra donc être rejeté.

E. 19
En application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), le recourant,
qui succombe, est condamné au paiement d’un émolument s'élevant à CHF 500.- ; il est
couvert par l’avance de frais versée à la suite du dépôt du recours. Vu l’issue du litige,
aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).

E. 20
En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF -
RS 173.110), le présent jugement sera communiqué au secrétariat d'État aux migrations.
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